




SECONDE LETTRE

A MONSEIGNEUR

COMTE D’ARTOIS

MONSEIGNEUJR.

L’opijsrioisr publique
,

fi changeante

pour Fordinaire
,
eft confiante à vous

blâmer & à vous pourfuivre. Il s’élève

un tribunal plébeïen dont les arret$

peuvent prendre du poids de jour eia’

A
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|oür ! Doît-on le braver ou le craindre?

Non
5
Monfeigneuf

5
il ne faut que le

féîpecter; Les jugemens d’un peuple

font une balance où les hommes en pla-

ce & les princes
,
tôt ou tard

,
font efti-

més ce qu’ils valent : cependant
^
je ne

vous dirâi paé tous les bruits qui fe

répandent fur vous. Dans ces mo-

mens de crife & de fermentation
,
des

récits exagérés ou infidèles ne fau-

roient vous nuire dans l’^lprit des

hommes modérés
;

mais un grand

Prince doit être non.feulement exempt

de tout reproche dans fa conduite &
fes difcours y comme la feinme de

Céfar
5

il doit l’être même du foupçon.

Ah ! Monfeigneur
^
que l’on eft à

plaindre dans un rang élevé
y

lorf-

qu’une fois an a pu s’oublier en la

moindre chofe. On vous reproche en-

core la peur que vous eûtes nu Palais
,

en voyant le peuple en foule dans les

veftibules vous
,
faluer par des mur-



»iure$ î^folens & des coups de fiffletf

çom^e fi un accueil auffl nouveati

n’étQÎt pas bien capable de faire pâlit

un prince qui n^eft accoutumé qu’à

la mbufquetterîe des anti-chambres, 6$.

nu fredonnenieut: des toilettes? Vous

étiez cependant revêtu de l’autorité

l-oyale, & les Pères canfcrits^ ne s’obP-

moins à refufer l’enrertinèrent pas

giftreuicnt de cet édit qui nous a

donné les Etats-Généraux
,
refus mal-

heureux dont ils étoient bien loin de

craindre les fuîtes
,
tant leur zèle pour

Je Inei^ public a manqué de prévoyance

en cette occafion. Ypulez»'VOus favoir
^

Monfeigneur, combien leur réfiftance

eft condamnable I Lifez
,
& vous allez

voir les funeftes effets que ces EtatSr-

Généraux prpduifent fur tous Jcs cf-

prits
,
en faifant préférer les courts ora-

ges de la liberté au calme inaltérable de

la fervitude.

On veut nous faire cr^ndre
,
difenti^

A 3
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ys
J
les malheurs d’une révolution-,

les partifans du gouvernement abfolu

étalent à nos yeux des lambeaux d’hif-

toire fouillés du fang des peuples
,
pour

^ous avertir que le même fort nous

attend. Ils nous crient (i) que « les

hommes ayant eu dans tous les tems

les mêmes paiïions
,

les occafions qui

produifent les révolutions font diffé-

rentes
,
mais que les fuites font tou-

jours les mêmes
J
que tous les grands

évènemens ont été fiiivis accom- ‘

pagnes de violentes fecouffes qui ont

précipité vers leur ruine les nations

& les empires
;
que l’hiftoire des ré-

volutions
,
dans tous les fiècles

,
n’offre

enfin qu’un long extrait mortuaire de

(i) Un Purîfte nous a cliicané fur le mot crier,

Ne faifant pas attention que l’orateur eft M. Duval

d’Eprefménil
,

qui
,

dans Tes crifes oratoires
,

Tliî-

Tant les ptafes de la lune
,

tonne tantôt pour le

peuple & tantôt pour la nobleffe^ Le magnétifm®

la femme ont nj.iis le comble à fa gloire !



gnerï-es &: d® malheurs
,
où Pofl voit

après des boulevérfemens afi-etix
^
le

même ordre de chofes s^établir comme
auparavant. * #

Mais fongent^ils que les malheurs

dont ils nous menacent
^
ont été Fou-

vrage des. rois
,
des conquérans

^
ou

des fujets ambitieux; au lieu que la

révolution qui s’opère aujourd’hui
^

n’eft que le fruit de nos lentes ré-»

flexions & de nos maux
,
qu’elle doit

effacer de notre fouvenir ces monu-

d’efcla-honteux de tyrannie
,

vage 8c de fuperftitîon
,
qui flétriffent

nos annales depuis trop long-temps.

Qu’il eft beau de voir tout un peuple

s’échauffer d’une ardeur commune
^

pour l’honneur 8c la liberté
,
& tra-

vailler avec courage à reconquérir les

vieux droits ufurpés.

Il n’y a pas encore un Cède que

les premières notions de la philofo-

ié ont commencé à fe gliffer en

mens
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Pra^cn ,
que Jea patres 0iîI ^

forçéf çla foire quelques pas en arrière

,

en çriapî aubfofphême 5? à l’impiété^

contre les pliilofophes Sc la raifanü

De quel sVgifîbîi-îl * cependant ? De
rendra au peuple fea droits ^ & de liii

ôtsr fofi erreurs. De lui apprendre

que le premier .caraptère dp fo fQu«

veraine autorité
y
qpand ellp eft pUrp

& qu’elle n’a point dégénérée, pft d»
gouverner par }es loix, de régler fup

elles fos volontés ^ jk de fe erpire in-^

terdit tput ce qu’elles défondent, Aiidî

le prince Sc les loi^f: commandent la

même chofe. Ce qui eft fort diffon

rent du pouvoir arbiti'aîre
, pfi ie

prince donne fes volontés pour loi^i

& fa ponduite ppur règje
,
en fépar

rant toujours fon autorité de celle dyr

droit public. Le pouvoir arbitraire

s’éloigne de tout principe de modé^

ration. Il ôte toute fo liberté
, cojur

mande une obéiffança aveugle
, & na



¥.e)îi que des efclaves
,
payeequ’il ne

voit que fon autorité.

Voila
9
Moïifeïgneur

^
à-peu-prèis

les diCeours du peuple
,

qu’il rend

mal 9 il eft vrai
,
mais qu’il conçoit

fortement ^
& dont il eft opcupé fans

ceffe, Vouleîs -> vous favoir à-préfent

pomment penfe le clergé
5

car il ne

parle plus y mais fon j&èle charitable

agit fourdement & infinue du

qii^il peut
9
ces faintes maximes à Ig,

laveur defquellep il g’eft engraîffé pieu*

fement 9
depuis xlix fiècles

9
de l’igno-

tance & de la fueuT des peuples (i).

>xQuoique la royauté vienne Origl-

fiairement du choix & du confentemént

-des peuples
9
néanmoins l’aulorité des

rois ne vient pas du. peuple
9
mais d^

mieux

^1) jBLercëau extrait d’un fermoÀ

pareweia a^é Maury ^

l’orateur
,
prêchant ^our a eu le cpiira^fï

de diré
,

<|tie les rois n’ont jamais tr^ d’autorité |

oi pgQplç» a£(eç d^imp^êls^ ^



Dieu feul. C’eft la communication quft

Dieu leur fait de fa royauté & de féi

puiffance
,
qui les établit rois iéglti-

mes
y 8ç qui leur donne un droit vé-

ritable : c’eft pourquoi fapôtre faint

Paul n’appelle pas .les rois miniftres

du peuple
,
mais miniftres de Dieu

j

& delà il faut tirer une conféquence

pour les monarchies héréditaires
j
c’eft

que l’ordre une fols établi
,

il n’eft

plus en la liberté du peuple d’y rien

cfegcUger
5
car la liberté de faire des

loix ne réfide plus dans le peuple qui

s’en eft dépouillé
;
mais elle réfide

dans le roi
, à qui Dieu communique

fa puiffance pour le régir . Ainfi, comme

dans un état fucceffif, les rois ne

es n’étantpeuvent mourir ^ les peupl

jamais fans roi
,

ils ne font jamais en
(

état de faire de nouvelles loix ils

n’ont jamais d’-autorîté légitime pour

le faire , puifqu’elle réfide toujours en
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même piiiffance royale réfide non-feu-

lement dans les rois avec éminence ;

mais elle paffe d’eux a tous leurs mi-

nijires ^ (S* à tous ceux qui font em-

ployés gî^aduèllementJous eux a gou-

verner Içs peuples &: à maintenir l’or-

dre. On doit en dire autant desprinces ,

dufcrng^ qiie leur rang deftine à for-

mer le cortège du trône
,
& fait par-

ticiper à la fouveraine puiffance
J
car

ce rang même étant une efpèce d’au-

torité
5

il vient également de l’ordre

de Dieu
,
& l’on ne fauroit s’accoutu-

mer à avoir trop de refpect pour la

perfonne & les volontés d’un membre

de la ‘ famille royale
,
puifque

,
dans

une monarchie fucceffive
^
en fidyant

l’ordre de la fucceffion
,

il fe peut faire

qu’il parvienne un jour à la royauté ">;>.

Monfeigneur
,
qu’en penfez ^ vous ?

Ne vous femble-rt-il pas entendre votre

confeffeur
,
tant cela eft juftè & rai-

fbnnable ? Votre conduite donneroit
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lieu de croire qu’ay^t été formé

des Ifrêtres
,

ils oiit eu foin d’incul-

quer ces fages maximes dans votre e|i

prit & dans votre cœur. Ni le hugue-i

not Sully
,
ni le protestant M. Neeker,

ne vous auroient appris d’auffi belles

chofes
, il faut en convenir ? Auflî da

qui ces gensdà auront -ils jamais l’ef^

time & Fadmiratioix
^

fi ce n’est "dq

peuple
j tandis que les honnêtes gêna

du clergé
,
coinme l’archevêque do

Sens
J

8c les bonnes t^tes de la no^

bleffe
^
comme vous;

y
les croient pro-

pres
,
tout au plus , à occuper le baq

' d’œuvre d’une paroiffe où ils feroient

mieux à leur place qu’à la tête des

affaires publiques ?

Cependant les Prêtres
y
que vous

n’eftimez guère
,
8c que vous n’aiinez

fûrement pas davantage
y

ont beau

vous avoir appris votre catéchifme
,

ils ne vous prouveront p*as qu’ils peu-

vent donner tout ce qu’ils pfeiit pro-
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mettre. Cette autorité fouvéraîîie, qu’ils

ont toujours fait defceîidre du ciel,

parce qu’ils le rendoient compli4îe de

leurs pieufes impoftures
,

appartieîit

offentiellement au péUple
,
qui mettra,

dans tous les temps
,
fon bonheur 8c

fa gloire à l’affermir dans la main de

fes fouverains. Le roi, toujours cher

à la nation qu’il aime
,
& dont Î1

veut la félicité
,
n’a pas de meilleüm

garans Sc de plus fûrs appuis de fon

autorité
,
que le cœur 8c l’amour de

fes peuples. C’eft fur cette bafe iné-

branlable que la monarchie repofe

depuis tant de lîècles
,
malgré les

prétentions hardies des nobles ^ 8c left

fourdes menées des prêtres. Mais

l’hiftoire de ces temps ténébreux ne

pouvant guère offrir que le tableau

de la tyrannie des uns^ 8c dé î’hy-

pocrifie des autres
,

je ne doute pas

que- l’on ait évité
,
avec foin

,
de ŸôüS

l’apprendre.
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Je VOUS eaigage donc
^
Moiifeîgneur,

à vous rendre aujourd’hui l’arbitre de

ce g^rand procès
,
& à pefer les droits

refpectifs des ordres avec une coura-

geufe impartialité. Vous venez de voir

les pièces paffer fous vos yeux. Déci-
,

dez-vous
5

Sc prononcez : mais fongez

fur-tout que l’on tenteroit vainement

de furprendre ou d’arrêter la marche

des évènemens. Au point où font

les chofes
,
on ne doit plus ambi-

tionner que l’honneur de concourir

à l’accompliffement du bien général

Sc de la fortune publique.

La nation
,
qui a vu avec indul-

gence votre jeuneffe
^
loin de la gloire

Sc des combats
,
chercher l’amour Sc

fes faciles triomphes
j
a droit d’at-

tendre de vous
5

aujourd’hui
,

des

fentimens Sc une conduite qui jufti-

fient votre noble origine
^

Sc fes eljpé-

rances. •
,

Si£'né l’Ami bu Tiers.

/






